
République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

matie: 2 0 0CT. 2023

Publié le :

2 0 QCT. 2023
Le Maire, Pierre BARROS

DELIBERATION N^2023.063

L'an deux mille vingt-trois, le 18 octobre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil Municipal
de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 11 octobre, sous la présidence de Monsieur
Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS :

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, LEONOR SERRE, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY

BOURGUIGNON, GILDAS QUIQUEMPOIS, LAUREN LOLO, MICHEL NUNG, EMELE JUDITH, SONIA

LAJIMI, FELIX MIRAM, PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CHRISTOPHE LUCAS

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

TANIA KITIC A MICHEL NUNG, FRANCK BLEUSE A FLORENCE LEBER, CONSUELO NASCIMENTO A

CHRISTOPHE LUCAS, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS

ABSENTS :

GILDO VIERA, DJAMILA AMGOUD, DAVID FELICIE, DIDIER EISCHEN, GABRIEL NGOMA, BELWALID

PARJOU

Biaise ETHODET-NKAKE est élu secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N** 4 : CONSULTATION RELATIVE A LA MODIFICATION DES STATUTS DU SIRESCO

RAPPORTEUR : MICHEL NUNG

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions des articles L. 5211-
20, L 5212-7-1, L 5212-16 et L 5211-20 ;

Vu l'arrêté interpréfectoral n°00-0865 du 17 mars 2000 relatif à l'adhésion de la commune de Fosses

au SIRESCO ;

Vu l'arrêté interpréfectoral n''09-1082 du 22.04.2009 relatif à la modification des statuts du Syndicat
Intercommunal pour la Restauration Collective (SIRESCO) ;
Vu la délibération n"2023-70 du 26 septembre 2023 du SIRESCO portant sur la modification de ses

statuts ;

Vu le projet de statuts annexé à la présente délibération ;

Considérant que le projet de modification statutaire du SIRESCO a pour objet de permettre, d'une

part, la transformation du Syndicat en un syndicat « à la carte » ; et, d'autre part, le changement de
dénomination du Syndicat ;

Considérant que cette modification n'implique ni le transfert ni la restitution de compétences ;
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Considérant que ces modifications impliquent également d'adapter le fonctionnement du Comité
syndical ;

Considérant que le projet de statuts a été élaboré en collaboration avec un conseil juridique et les

services de l'Etat ;

Considérant que le projet de statut a été présenté et approuvé par le Bureau syndical du SIRESCO le

Il septembre 2023 ;
Considérant que la modification des statuts du SIRESCO implique de disposer de l'accord à la

majorité qualifiée de ses communes membres ;

Considérant que le Syndicat a transmis à la commune, dans la perspective d'obtenir un arrêté

interpréfectoral portant sur la modification statutaire du SIRESCO au 1®^ janvier 2024, une

délibération pour la consulter sur cette modification ;

Considérant que cette délibération invite également la commune à rappeler les compétences qu'elle

a transférées au syndicat.

Après en avoir délibéré,

•  APPROUVE les statuts modifiés du SIRESCO tel qu'annexés à la présente délibération ;

•  RAPPELLE que la commune a déjà transféré la compétence obligatoire mentionnée à l'article
4-2 ainsi que les compétences suivantes mentionnées à l'article 4-3 :

La fourniture de repas aux personnes âgées,

La fourniture du pain.

des statuts modifiés du SIRESCO, tel qu'annexés à la présente délibération ;

•  INVITE le Maire à notifier la présente délibération aux Préfets de la Seine-Saint-Denis, de la
Seine-et-Marne, du Val-de-Marne, du Val d'Oise et de l'Oise ;

•  INVITE les Préfets de la Seine-Saint-Denis, de la Seine-et-Marne, du Val-de-Marne, du Val

d'Oise et de l'Oise à prendre un arrêté fixant les nouveaux statuts au 1®' janvier 2024 sous
réserve du respect des conditions d'approbation visées à l'article L. 5211-20 et L. 5211-7-1 du
CGCT.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Le Maire, Le secrétaire de séance,
Pierre BARROS . Biaise ETHODET-NKAKE
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